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L’exploitation forestière en 2004

Source : Agreste - Enquêtes Annuelles de Branche

L’année 2004 : une récolte stabilisée pour les bois d’industrie mais toujours en baisse pour le bois d’oeuvre.
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Bois d’oeuvre : la production majoritaire
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La disparition d’emplois touche les départements
les moins boisés

Évolution du nombre d’entreprises entre 1994 et 2004

Entre 1994 et 2004, 97 entreprises ayant une activité d’exploitation

forestière ont disparu dans la région. Le pourcentage de ces réductions, deux

fois plus élevé que celui observé au niveau national, s’est accéléré depuis

2001 suite à la baisse de la ressource locale due aux tempêtes de 1999. 

Conséquence directe des réductions d’entreprises, la baisse

des emplois (- 45 % depuis 1994) s’accentue depuis 2002 dans

la région. La Vienne est très touchée, avec une perte de 57 %

d’entreprises et 55 % d’emplois.

La récolte globale 2004 redevient équivalente à celle de 1998. Il aura

donc fallu 5 ans pour résorber les bois de tempête. La prédominance des

feuillus dans la région est avérée. Ils représentent 67 % de l’ensemble des

prélèvements mais leur récolte de bois d’oeuvre est en baisse (- 28 % depuis

1998) et régresse fortement par rapport à 1994 (- 44 %).

La Charente est le principal producteur de bois dans la région depuis 2000 au détriment de la Charente-

Maritime, dont la production de résineux a très fortement souffert des tempêtes de 1999.

119 entreprises d’exploitation forestière en 2004

Évolution du nombre d’emplois entre 1994 et 2004

L’exploitation forestière :
de nombreuses fermetures

Récolte de bois d’oeuvre des principales essences

Récolte de bois en 2004

m3r : mètre cube rond
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Poitou-Charentes : nettement marqué par
la baisse de la récolte

Source : Agreste - Enquête Annuelle de Branche 2004
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La pénurie de bois d’oeuvre est avérée
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Les effets des tempêtes de 1999 s’estompent peu à peu

La récolte de bois d’oeuvre est en baisse continue depuis

2002 et son niveau reste inférieur à celui d’avant les tempêtes.

En effet, la ressource en gros bois a fortement diminué suite

aux tempêtes. D’autre part, il faut noter une certaine stagnation

de l’activité industrielle. 

La récolte des bois d’industrie reste encore très élevée

(40 % de la récolte totale), conséquence directe des tempêtes de

1999 et de la baisse de la récolte de bois d’oeuvre. En effet,

celle-ci entraîne une chute des productions des

connexes d’abattage, qui est compensée par une plus forte

demande en bois ronds par l’industrie papetière.

La Charente et la Charente-Maritime, départements les

plus touchés par les tempêtes, produisent 67 % des bois

d’industrie de la région.

La filière châtaignier est en pleine mutation. Les produits

finis demandés nécessitent des bois de plus fort diamètre et la

ressource locale n’est pas en mesure de les fournir

actuellement.

D’autre part, en raison des difficultés d’exploitation, les

scieurs, qui jusqu’à présent exploitaient leur bois, font

appel aux exploitants pour s’approvisionner en billons. Ce

qui explique également la baisse des volumes de bois d’oeuvre

récolté, les billons étant déclarés dans la catégorie bois

d’industrie de l’enquête.

Le châtaignier : 4ème région récoltante en 2004, 2ème en 2003

La Charente est le principal producteur de châtaignier

dans la région.

Récolte par département de 1994 à 2004

Évolution de la récolte bois d’oeuvre 2004 par rapport à celle de 2003

Évolution de la récolte de bois d’oeuvre
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Le bois d’oeuvre de chêne : une utilisation nationale
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Évolution de la récolte de bois d’oeuvre
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Le pin maritime : 2ème région récoltante, malgré une légère baisse
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Le peuplier : la baisse de la récolte de bois d’oeuvre est générale en France
(- 5,5 %) par rapport à 2003

La baisse en 2004 de 8 % s’inscrit dans la continuité

depuis 1994 (- 61 %), ce qui explique, en grande partie, la

baisse de la récolte globale de bois d’oeuvre. En 1998, le bois

d’oeuvre de peuplier représentait 42 % de la récolte totale de

bois d’oeuvre, en 2004, il ne représente plus que 28 %. En

effet, le Poitou-Charentes est une des premières régions

productrices de contre-plaqué, mais la part du peuplier dans le

processus de fabrication est nettement en baisse.

La qualité déroulage est en baisse constante

Poitou-Charentes : 4ème région récoltante

Cette forte baisse est très marquée depuis 2001 sur les

bois de qualité. Avec 56 % de la récolte, les Deux-Sèvres et la

Vienne deviennent principaux producteurs en 2004. En effet,

suite aux tempêtes, les bois de qualité ont été exploités dans

les départements les plus touchés.

La récolte de chênes se maintient à un niveau élevé depuis

les tempêtes de 1999 (20 % de la récolte totale de bois d’oeuvre

régionale). Les flux avec le reste de la France restent importants,

les bois de qualité étant essentiellement achetés par des

exploitants extérieurs à la région.

La Charente est le principal producteur de chêne régional.

Bois d’oeuvre : la pénurie

Suite aux tempêtes de 1999, la ressource locale affiche

une pénurie de bois d’oeuvre. En effet, la récolte reste à un

niveau inférieur à celui atteint avant les tempêtes. Dans le

même temps, l’achat, en dehors de Poitou-Charentes, de bois

d’oeuvre augmente de 42 % par rapport à 2003. D’autre part,

les bois de grande qualité sont moindres : 99 % de la récolte

sont en qualité sciages contre 90 % avant 1999.

Enfin, le pin maritime représente 26 % des bois de trituration.

Les exploitants forestiers régionaux assurent 66 % de la

récolte globale de pin maritime. La Charente-Maritime reste le

principal producteur  (64 % de la récolte globale).

Le chêne : la récolte reste élevée

Fortement touché par les tempêtes de 1999

Évolution de la récolte de bois d’oeuvre par qualité

Évolution de la récolte 2004 par rapport à celle de 2003

Évolution de la récolte de bois d’oeuvre

Évolution de la récolte de bois d’oeuvre
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Agreste : la statistique agricole

Unité : m 3 r Charente
Charente-
Maritime

Deux-Sèvres Vienne
Poitou-

Charentes

Chêne 39 437      11 226      13 618      24 760      89 041      

Châtaignier 11 196      2 003      5 930      4 851      23 980      

Peuplier 24 227      30 095      33 321      34 496      122 139      

Autres feuillus 2 461      457      19 679      4 667      27 264      

Total Feuillus 77 321      43 781      72 548      68 774      262 424      

Pin maritime 16 498      93 345      6 517      30 624      146 984      

Douglas 3 852      0      2 056      4 359      10 267      

Autres résineux 5 178      2 941      613      8 918      17 650      

Total Résineux 25 528      96 286      9 186      43 901      174 901      

TOTAL BOIS D'ŒUVRE 2004 102 849      140 067      81 734      112 675      437 325      

Feuillus 110 318      19 372      29 235      33 907      192 832      

Résineux 16 646      50 751      6 731      16 695      90 823      

Total 126 964      70 123      35 966      50 602      283 655      

Feuillus 23 997      1 154      11 556      3 304      40 011      

Résineux 2 436      120      2 200      8 500      13 256      

Total 26 433      1 274      13 756      11 804      53 267      

Bois énergie 23 248      4 876      13 354      19 253      60 731      

TOTAL RÉCOLTE 2004 279 494      216 340      144 810      194 334      834 978      

Récolte de bois d'œuvre 

Récolte de bois d'industrie 

Feuillus

Résineux

Bois de trituration

Bois d'industrie divers

Source : Agreste - Enquête Annuelle de Branche 2004
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Écocertification : certification de la gestion durable des forêts
Un dynamisme de certification affirmé

dans les Deux-Sèvres

Un lent démarrage en Poitou-Charentes

Le Programme Européen des Forêts Certifiées (PEFC) a

pour objectif, depuis sa création en 1998, de mettre en place un

système de certification de la gestion durable de la forêt

européenne.

En 2001, la France est le huitième pays à pouvoir disposer

pour sa filière forêt-bois-papier d’un système de certification

reconnu par le Conseil PEFC.

Alors que 27 % de la superficie forestière nationale est

certifiée, 12 % le sont en Poitou-Charentes fin 2004. 

Sur 632 entreprises certifiées en France, 3 seulement

sont picto-charentaises.

Le bois d’industrie a la plus forte croissance en

certification, essentiellement en Charente-Maritime. En effet,

l’écocertification des panneaux de bois est de plus en plus

exigée à l’exportation.

12 % des volumes exploités sont écocertifiés dans la

région et les Deux-Sèvres en certifient 28 %.Évolution des bois certifiés entre 2003 et 2004

Certification dans les départements


